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SECRETARIAT 

 
AS/Jur (2022) CB 04 
4 mai 2022 

 

Aux membres de la Commission des questions juridiques et des droits 
de l'homme 
 

Carnet de bord 
de la réunion tenue de manière hybride à Strasbourg 
le 29 avril 2022 
 
 
La Commission des questions juridiques et des droits de l'homme, réunie de manière hybride à 
Strasbourg le 29 avril 2022 à 14h00, sous la présidence de M. Damien Cottier (Suisse, ADLE), en ce qui 
concerne : 
 
− Les responsables politiques devraient-ils être poursuivis pour les déclarations faites dans 

l’exercice de leur mandat ? (Rapporteur pour suivi de la Résolution 2381 (2021) de l’Assemblée :  
M. Boriss Cilevičs, Lettonie, SOC) : a tenu une audition avec la participation de : 

 
 M. Rafael Ribo, Médiateur catalan, Barcelone, Espagne 

M. Marc Lamuà, membre de la délégation espagnole auprès de l'Assemblée parlementaire 
M. Riza Türmen, porte-parole du Comité exécutif du Centre des droits de l'homme de l'Union des 
barreaux turcs et ancien juge à la Cour européenne des droits de l'homme, Ankara, Turquie ; 
 

− La situation des droits de l’homme au Belarus (Rapporteure pour suivi de la Résolution 2372 (2021) 
sur « Les violations des droits de l'homme au Bélarus nécessitent une enquête internationale » : 
Mme Alexandra Louis, France, ADLE et rapporteur pour avis de la Commission des questions juridiques 
et des droits de l’homme sur « Appel en faveur d’un processus politique national inclusif au Bélarus » : 
M. Emanuelis Zingeris, Lituanie, PPE/DC) : a tenu une audition avec la participation de : 

 
M. Valery Kavaleuski, représentant de Sviatlana Tsikhanouskaya pour les affaires étrangères et chef de 
cabinet,  Vilnius, Lituanie 
Mme Olga Karach, directrice du Centre International d'Initiatives Civiles « Notre maison », Bélarus 

 Mme Iryna Vidavana, membre du bureau de l'Association des journalistes du Belarus, Belarus ; 
 
− Échange de vues avec le maire de Mélitopol, M. Ivan Fedorov : reporté ; 

 
− Auditions lors de la prochaine réunion : a convenu de tenir les auditions publiques suivantes lors de 

la prochaine réunion du 23 mai 2022 avec des expert.e.s, sous réserve de la disponibilité des fonds ; 
 

Prévenir la discrimination vaccinale (Rapporteure : Mme Thórhildur Sunna Ævarsdóttir, (Islande, 
SOC) ; 

 
Traiter la question des combattants étrangers de Daech et de leurs familles qui rentrent de Syrie 
et d’ailleurs dans les États membres du Conseil de l’Europe (Rapporteur :  M. Pieter Omtzigt, Pays-
Bas, PPE/DC) ; 

 
− Questions diverses : 
 
 Procédures en commission : reporté à la prochaine réunion ; 
 

Prix des Droits de l'Homme Václav Havel 2022 : a noté la prolongation du délai de dépôt des 
candidatures jusqu’au 30 juin 2022 ;  
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Sous-commission ad hoc de la commission juridique et des droits de l’homme chargée 
d’effectuer une visite d’information en Ukraine afin de recueillir des informations sur d’éventuels 
crimes de guerre et crimes contre l’humanité commis pendant la guerre d’agression lancée par 
la Fédération de Russie contre l’Ukraine (sous-commission ad hoc) : a rappelé aux membres la 
demande du Bureau de veiller à l'équilibre des genres dans la constitution de cette commission ad hoc 
et a invité les groupes politiques à soumettre leurs candidatures qui seront discutées lors de la réunion 
du 23 mai 2022 ; 

 
Colloque sur "Droit international, Europe et Suisse" 20 mai 2022, Neuchâtel, Suisse : a autorisé le 
Président à représenter la Commission à cet événement, sans frais pour l'Assemblée ; 

 
− Participation des membres à des conférences, réunions, séminaires, etc. : a pris note du rapport 

écrit préparé par le représentant de la Commission, M. Titus Corlățean (Roumanie, SOC), suite à sa 
participation par visioconférence à la 90ème réunion plénière du Groupe d’États contre la corruption 
(GRECO), 21-25 mars 2022 ; 

 
− Prochaines réunions : a noté que la prochaine réunion, qui se tiendra le 23 mai 2022 à Paris, marquera 

le retour à des réunions de commission entièrement présentielles et que les liens KUDO ne seront 
fournis qu'aux membres ukrainiens de l'Assemblée pour leur permettre de participer pleinement aux 
travaux de la commission ; 

 
Commission plénière : 
 
-  23 mai 2022, Bureau de Paris, entièrement en présentiel 
- pendant la 3ème partie de session de l'Assemblée de 2022 (20-24 juin 2022) 
-  5-6 septembre 2022 – Bern et Neuchâtel, Suisse (sous réserve de l’approbation du Bureau et de 

la disponibilité des fonds) (entièrement en présentiel) 
-  pendant la 4ème partie de session de l'Assemblée de 2022 (10-14 octobre 2022) 
-  14 novembre 2022, à confirmer. 
-  12 décembre 2022, à confirmer 

 
 
 

Günter Schirmer, Guillem Cano-Palomares, Agnieszka Szklanna, Lilian Apostol, 
 

 
 
 
Copie aux : 
 
Secrétaire Générale de l'Assemblée parlementaire 
Directrice, Directeur et agents du Secrétariat de l'Assemblée parlementaire 
Secrétaires des délégations nationales et des groupes politiques de l'Assemblée 
Secrétaires des délégations d'observateurs et de partenaires pour la démocratie 
Secrétaire Général du Congrès 
Secrétaire du Comité des Ministres 
Directeurs Généraux 
Directeur de Cabinet de la Secrétaire Générale du Conseil de l'Europe 
Directeur du Bureau de la Commissaire aux droits de l'homme 
Directeur de la Communication 
Représentations Permanentes auprès du Conseil de l'Europe 
 


